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Réactualisation des 
conventions collectives

L
a paix du travail remise en cause. 

C’est le constat dramatisé des chroni

queurs qui relèvent la coïncidence des 

scandales et des révoltes qui secouent 

la Suisse d’en haut et la Suisse d’en bas. En 

haut, le régime pourrissant par la tête, la 

faillite des jongleurs de la finance tel Martin 

Ebner, pour qui les titres de propriété des 

entreprises ne sont que les jetons d ’un jeu 

spéculatif, ou celle de ces managers qui 

croient que leur mégalomanie et leur volon

té de puissance sont des vertus entrepreneu- 

rialles. En bas, des grèves ou des menaces de 

grèves aux origines diverses : non respect de 

la parole donnée, conséquences humaines et 

régionales du recours aux technologies les 

plus avancées, coût du renouvellement de la 

logistique pour une petite entreprise en si

tuation de concurrence aiguë.

Mais cette formule, la paix du travail, ne 

veut pas dire grand chose sauf si on l’insère 

dans un  débat idéologique, son antithèse 

étant la lutte des classes. Ce qui est véritable

ment en jeu, c’est la valeur, la portée, le 

contenu des conventions collectives du tra

vail (CCT). Elles reposent sur la conviction 

que les intérêts divergents des salariés et des 

entrepreneurs (Arbeitnehmer et Arbeitgeber) 

sont conciliables, donc négociables au nom 

d’un intérêt commun reconnu. La conven

tion collective fixe les termes de cet accord 

temporaire, donc renouvelable. Il doit s’ap

pliquer à toutes les entreprises de la branche 

sous peine de favoriser les moutons noirs 

par distorsion de la concurrence. L’Etat a le 

pouvoir de rendre obligatoire pour tous une 

CCT. C’est donc une pièce importante du 

dispositif (voir page 2).

Ces dernières années les CCT ont fait 

l’objet d’une contestation néo-libérale forte, 

à la fois théorique et pratique. Elles ont été 

assimilées à des accords cartellaires limitant 

les co nd itions  de la concurrence . Les

conventions de branche ont été vidées de 

substance concrète au profit des accords 

d ’entreprise. Mais dans les entreprises les 

contrats ont été développés et individualisés 

au maximum, les salaires étant tenus secrets, 

la part payée en bonus étant toujours plus 

forte. Les rétributions excessives de hauts di

rigeants, sans plus aucun rapport avec les 

responsabilités, le mérite ou les services ren

dus, n’ont été que la pointe extrême de cette 

dérive individualiste.

Cette offensive s’appuyait sur le faible taux 

de syndicalisation observé en Suisse et pour 

certains syndicats sur 

leur dépendance fi

nancière. Les syndicats 

connaissaient aussi de 

leur côté la difficulté 

de dépasser les reven

dications de base, liées 

à la durée du travail, 

aux congés, et parfois 

aux salaires. Des inno

vations, comme celles 

de «l’épargne temps», 

on t ren co n tré  peu 

d’échos. Et pourtant le 

champ d’extension du 

paritarisme est consi

dérable, à commencer par celui de la gestion 

réellement paritaire de toutes les formes de 

salaires différés (cf. DP n° 1536).

Les scandales financiers sont une sorte 

d ’assainissement. La bulle spéculative qui 

explose est aussi celle du néo-libéralisme. 

Devrait l’accompagner un renforcement du 

prestige et du contenu des conventions col

lectives. La paix du travail est une formule 

trompeuse. Ce qui compte, c’est le dépasse

ment de la condition du salarié, payé pour 

sa force de travail et la définition de droits 

élargis. La convention collective en est une 

expression essentielle. AG

Les CCT reposent 

sur la conviction 

que les intérêts di

vergents des sala

riés et des entrepre

neurs sont conci

liables, donc négo

ciables au nom d'un 

intérêt commun 

reconnu.
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Une loi paritaire 
dans la loi démocratique

L'évolution et l'extension du champ 

d'application des conventions collectives 

de travail promet un avenir meilleur 

à la négociation entre partenaires sociaux.

L
a convention  collective 

de travail (CCT) est un 

p h én o m è n e  ju r id iq u e  

q u ’on pe ine  à classer 

dans une ca tégorie  connue . 

D ’une part, elle constitue un 

accord  passé en tre  les e m 

ployeurs ou les associa tions 

d ’employeurs et les syndicats; 

elle s ’apparente de 

ce point de vue à un 

c o n t ra t  de d ro it  

privé. D ’autre part, 

les clauses de la CCT 

ont un effet direct et 

impératif envers les 

em ployeurs et t r a 

vailleurs bien qu’ils 

ne soient pas parties 

à la conven tion ; 

cette caractéristique 

rap p ro ch e  la CCT 

d ’une  n o rm e  é ta 

tique.

Si la loi démocra

tique a une vocation universel

le, la CCT ne lie en principe que 

les employeurs et les travailleurs 

membres des associations qui 

l’ont conclue. La liberté d ’asso

ciation a son revers : les em 

ployeurs et les travailleurs res

tent libres de ne pas y adhérer. 

La concurrence entre les t r a 

vailleurs liés par la CCT et les 

«dissidents» peut alors aboutir à 

une sous-enchère contraire au 

but même de l’institution.

Pour pallier à cet inconvé

n ient, les au to rités  fédérales 

peuvent prononcer, sur requête 

des parties contractantes, à une 

extension du champ d ’applica

tion  d ’une CCT. L’extension

obéit toutefois à des conditions 

extrêmement strictes. La CCT 

doit tenir compte des intérêts 

des minorités dans la branche 

économique en cause ainsi que 

des particularités régionales. En 

outre, la règle dite de la triple 

majorité limite les conventions 

dont le champ d ’application est 

su scep tib le  d ’être  

é ten d u  : les e m 

ployeurs et les t r a 

vailleurs liés par la 

convention doivent 

en effet former res

pectivement la m a

jo r i té  des e m 

ployeurs et des tra 

vailleurs, auxquels le 

champ d’application 

de la co n v e n tio n  

doit être étendu. Et 

les employeurs, liés 

par la convention, 

doivent occuper la 

majorité de tous les travailleurs. 

En instaurant cette cautèle, le 

législateur voulait garantir une 

certaine légitimité dém ocra 

tique à la décision d’extension.

L'extension des CCT 
contre le dumping

L’idée a toutefois fait son che

m in  et l ’ex ten s io n  a p p a ra î t  

com m e une a rm u re  efficace 

p o u r  éviter la sous-enchère. 

Avec l’ouverture du marché du 

travail suisse aux ressortissants 

des pays de l’UE (conséquence 

des accords b ila té ra u x ) ,  les 

risques de dumping  sont reve

nus sur le devant de la scène. 

Dans le cadre des mesures d ’ac

compagnement à la libre circu

lation des personnes, le législa

te u r  fédéral a d ’ores et déjà 

adopté une modification de la 

loi. Elle permet l’extension du 

ch am p  d ’ap p l ic a t io n  d ’une 

CCT lorsque, dans une branche 

considérée, les salaires ou les 

conditions de travail font abusi

vement et d ’une manière répé

tée l’objet d ’une sous-enchère. 

En outre, les majorités requises 

pour que le champ d ’applica

t io n  d ’une  CCT puisse être 

étendu seront abaissées à 30% 

des employeurs et à 30% des 

travailleurs (occupés par les 

em ployeurs liés par la CCT). 

Enfin, c’est une autorité  é ta 

tique - la commission tripartite, 

chargée d ’observer l’évolution 

du  m arché  du  trava il  - qui 

pou rra  dem ander l’extension

du champ d ’application d ’une 

CCT. Ces modifications législa

tives entreront vraisemblable

m ent en vigueur à l’échéance 

du premier délai d ’observation 

(deux ans après l’entrée en vi

gueur des accords bilatéraux 

avec l’UE), soit le 1er juin 2004.

Cette évolution prom et un  

bel avenir à la création législa

tive issue de la n ég o c ia tio n  

entre syndicats et patronat. Le 

législateur fait plus confiance 

aux partenaires sociaux, même 

représentatifs d ’une minorité 

m athém atique des personnes 

co n c ern é es ,  q u ’à lu i-m ê m e  

p o u r  a d o p te r  des règles qui 

protègent les intérêts des tra 

vailleurs. Et, à notre avis, on ne 

saurait lui en faire le reproche.

Alex Dépraz

Un bel âge

Le 10 novembre L’Emilie a fêté ses nonante ans. Ce petit 
journal, dont le prem ier num éro a paru  le 10 novembre 
1912 avec le titre Le mouvement féministe s’est appelé ensui
te Femmes suisses et maintenant, avec une équipe rédaction
nelle plus jeune , L ’Em ilie en l’h o n n eu r  de Mlle Emilie 
Gourd de Pregny à Genève - voir le premier numéro - qui 
l’a fondé.
Une telle vie est magnifique pour un  journal militant à petit 
tirage. Emilie Gourd (1879-1946) était la fille du philosophe 
Jean-Jacques Gourd. Dans ses nombreuses activités mili
tantes, elle a aussi fait partie un temps du comité de patro 
nage d ’un autre petit journal militant, L ’essor qui aura bien
tô t cent ans, p u isqu ’il a été fondé en 1905. N otons que 
l’émission Voilà de SF1 a consacré sa présentation du 29 
septem bre à la rédactrice, A ndrée-M arie Dussault, et à 
l’équipe de L'Emilie. cfp

Le législateur fait 

plus confiance 

aux partenaires 

sociaux qu'à lui- 

même pour 

adopter des 

règles qui 

protègent les 

intérêts des 

travailleurs.
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Conjoncture

Les silences de Pascal Couchepin

Il y a les paroles et il y a la réalité. Malgré l'optimisme 

largement médiatisé du ministre de l'Economie, 

la conjoncture reste mauvaise. Elle freine 

la consommation et lamine les budgets publics.

L
orsque je  suis entré 

au Conseil fédéral en 

1998, la Suisse comp

ta i t  5.5% de c h ô 

m eurs, a u jo u rd ’hui on est à 

2.5% en m oyenne annue lle  

2002». Ainsi parle Pascal Cou

chepin dans ses entretiens avec 

Jean Rom ain1, consignés dans 

un livre sorti le 23 octobre der

nier (p. 54).

Bon, on dépassera nettement 

le taux  m oyen de chôm age 

prévu pour cette année. Mais 

q u ’im p o rte .  M. C ouchep in  

craint moins la provocation que 

la sinistrose. Il a décidé une fois 

pour toutes de “parler un autre 

langage” assurant qu’il y a “bel 

et bien un avenir pour ce pays, 

pour cette économie (...) qu’il 

suffit de se relever et de cesser de 

geindre” (p. 55). Et quand ces 

propos exorcistes ne suffisent 

plus, il vaut mieux se taire. Un 

général d ’économie motive ses 

troupes ou ferme sa gueule.

Pour preuve: de septembre à 

la mi-octobre, le chef du Dépar

tem ent de l’Economie m ulti

pliait les interviews pour répéter 

à qui voulait bien le croire que 

les affaires (les vraies, pas celles 

qui défrayent la chronique) al

laient beaucoup mieux qu’on le 

disait, que la Suisse demeurait 

une véritable puissance com 

merciale et financière, bref que 

l’on pouvait accepter la révision 

de la loi sur l’assurance-chôma- 

ge en toute bonne conscience. 

Depuis que la récession sévit et 

que la déflation menace, depuis 

que les affaires (les crapuleuses,

pas celles qui génèrent la pros

périté) se multiplient, le même 

Chef du même Département de 

l’Economie ne pipe plus m ot 

sur la conjoncture. Tout juste un 

coup de gueule dans la presse 

dominicale, pour dénoncer à 

son tour la cupidité des patrons- 

profiteurs.

Craintes et morosité
Et pourtant, il y aurait à dire. 

En un mois à peine, les observa

teurs on t senti que le terrain  

nous glissait sous les pieds. Les 

c o n so m m a teu rs ,  to u jo u rs  

prompts à flairer le danger, ont 

anticipé et du même coup am 

plifié le mouvement. Ils ont ré

duit leurs dépenses courantes et 

p lus encore leurs in ten tio n s  

d ’achats im portants. Résultat: 

les ventes au détail son t à la 

baisse en termes réels, le climat 

de consommation se détériore à 

une vitesse jamais enregistrée 

depuis 1996/97, tous les instituts 

révisent à la baisse leurs prévi

sions conjoncturelles, se gardant 

bien d ’annoncer une véritable 

reprise.

Les affaires publiques ne vont 

guère mieux. Dans les cantons 

et les communes, la préparation 

des budgets pour 2003 s’avère 

partout une opération délicate. 

Quant à la Confédération, elle 

tangue entre le frein aux dé

penses et celui à l’endettement, 

entre les coupures de crédits et 

les suppressions de postes non 

encore créés, en tre  les c o n 

traintes de l’actuelle répartition 

des charges et celles de la future

péréquation financière. Person

ne n’y comprend plus rien, pas 

même les parlementaires atten

tifs.

Dans ces conditions, on ne 

voit pas com m ent, le 24 n o 

vembre, M. Couchepin pourrait 

faire passer la révision  de la 

LACI ou M m e M etzler faire 

barrage à l’initiative UDC sur 

l’asile. Décidém ent, les eaux 

sont assez troubles pour que 

ceux qui aiment y pêcher se ré- 

jo u is se n t .  A eux les m assa 

crantes coupures linéaires, les 

requérants d’asile réexpédiés en 

bagages accompagnés, les amal

games en tous genres, d’autant 

plus séduisants qu’ils sont plus 

artificiels.

Le prétexte de la rationalité
Dans les entreprises et les col

lectivités, la bonne gouvernance 

devient un art de plus en plus 

difficile. Foi de Couchepin, la 

participation à l’Exécutif fédé

ral, si longtemps attendue dans 

son cas, ne suscite plus qu’une 

«jubilation intérieure maîtrisée» 

(p. 96) - effectivement im per

ceptible de l’extérieur. D’autant 

que sévit ce qu’il appelle «l’infla

tion de l’éthique» (p.57), la pro

lifération des normes succes

sives, par laquelle le pouvoir se 

transfère du politique vers celui 

qui défin it l’éth ique du m o 

ment.

Mais Pascal Couchepin n ’est 

pas homme à pousser le devoir 

de politique jusqu’à l’oubli de 

soi. Celui que Peter Bodenmann 

désigne élégamment comme le

«seul politic ien actuellem ent 

membre du Conseil fédéral» ne 

perd pas de vue son propre ave

nir. Dans le silence des coulisses 

du Palais, il serait en train de se 

mijoter un  cahier des charges 

sur mesure pour sa deuxième 

moitié de vie gouvernementale. 

Où figurerait bien sûr toujours 

l’Economie, mais aussi des com

pétences traditionnellement do

miciliées au D épartem ent de 

l’Intérieur. Concrètement, on 

verrait ainsi basculer à la fois le 

prestigieux Groupement de la 

science et la recherche chères au 

Secrétaire d’Etat Charles Kleiber 

et le bien doté Office fédéral de 

l’Education et de la science, qui 

rejoindrait ainsi celui de la For

mation professionnelle.

Sous son vernis de rationali

sation séduisante, l’idée de re

grouper toutes les compétences 

fédérales en matière d ’éducation 

et de science du côté de l’Econo

mie constitue un  projet poli

tique clairement ancré à droite. 

Et que la gauche devrait préve

nir pour n’avoir pas à en com

battre ensuite les inévitables ef

fets pervers. yj

1 Pascal Couchepin: Je crois à 

l'action politique - Entretiens 

avec Jean Romain, Préface de 

Peter Bodenmann. Lausanne, 

L’Age d ’Homme, 2002. 179p. 

ill. CH F 27.90 (TVA 2.4% 

inc l.) ,  vendu  d ’em blée avec 

20% de rabais dans certaines 

librairies ne pratiquant pas les 

prix imposés sur l’ensemble de 

leur catalogue.
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Economie

La psychologie et l'expérience 
démentent les lois du marché

Deux chercheurs, récents prix Nobel, ont 

démontré que le comportement économique 

suit des voies empiriques inattendues, 

loin de critères purement rationnels.

T
ous les étudiants en économie l’ont 

appris : les acteurs sur un  marché 

agissent de manière rationnelle et 

utilitaire ; les prix et les quantités né

gociées sont définis par l’équilibre de l’offre 

et de la demande. Les récents récipiendaires 

du prix Nobel d ’économie ont consacré 

leurs travaux à réfuter expérimentalement ce 

modèle de la concurrence parfaite.

Daniel Kahneman et son collègue Amos 

Tversky on t élaboré, en 1979 déjà, leur 

théorie. Basée sur un grand nombre d ’ex

périences portan t sur la décision indivi

duelle en situation de risque, elle prétend 

que les êtres humains donnent une plus 

g ran d e  im p o r ta n c e  aux p e r te s  subies 

qu’aux gains réalisés. L’intensité de la peine 

liée à la perte de 1000 francs est double de 

celle de la joie de gagner la même somme. 

La perception de la perte et du gain semble

obéir aux règles d ’une comptabilité menta

le. Cette aversion pour la perte explique 

également la préférence des individus pour 

le statu quo: politiquement, dans le cadre 

d ’une décision qui implique un  change

ment, il est toujours plus facile de mobili

ser les perdants que les gagnants.

Cette théorie  trouve des applications 

dans de multiples domaines. La vérifica

tion empirique montre, par exemple, que 

les actionnaires, en cas de baisse du cours, 

conservent leurs actions trop longtemps 

car ils craignent une perte. Les chefs d ’en

treprise, même si la situation économique 

l’exigerait, évitent de baisser les salaires 

car c’est psychologiquement difficile à ac

cepter pour les salariés. Les propriétaires 

de logements répugnen t à vendre leurs 

biens au-dessous du prix d ’achat quand 

bien même ce prix est justifié par la situa

tion du marché.

Grâce à Kahneman, nous savons qu’une 

part importante du comportement écono

mique ne relève pas des lois du marché mais 

dépend des institutions -  organisations, as

sociations - et de la sphère privée. Même en 

situation d ’intense concurrence, les prix di

vergent systématiquement de ceux qui de

vraient prévaloir grâce à la concurrence. 

Mais l’élucidation des rapports entre com

portem ent économique et institutions est 

encore loin d ’être faite. L’économie empi

rique a encore de beaux jours devant elle, jd

Ernst Fehr, «Von Experimenten und Ri- 
sikoaversion», Neue Zürcher Zeitung, 11 
octobre 2002.
Ernst Fehr est professeur d ’économ ie 
empirique à l’Université de Zurich.

________________

Classes laborieuses, classes vénéneuses

D
ans l’histoire des grandes 

peurs, avant le Sida, il y a 

plus d ’un siècle, l’Europe 

craignait la syphilis. Nous ima

ginons une forte réprobation 

morale. En fait, c’est loin d ’être 

le cas comme le montre l’étude 

de Nicole Malherbe.

D ’abord, on n ’en parle pas. 

L’angoisse de celui qui est a t 

teint, est su r tou t de voir son 

mal connu par d ’autres. Il bé

néficie parfois d ’étranges com

plaisances, comme le m ontre 

l’attitude du conseil de réforme 

de l’armée dans le can ton  de 

Neuchâtel vers 1870, qui n’hési

te pas à in d iq u e r  d ’au tre s

causes dans ses certificats pour 

justifier le renvoi de recrues at

teintes par le tréponème pâle.

Au fond , on  est en tre  

hommes, et messieurs les m é

decins et officiers de l’époque 

fréquentent aussi certaines mai

sons. Ainsi dans un pamphlet 

écrit par une certaine comtesse 

de P., on peut lire que «pour 

sauvegarder  les fem m es qui 

voulaient rester honnêtes, il en 

fallait absolument de malhon

nêtes, destinées à satisfaire des 

passions trop impérieuses pour 

être réfrénées». Le corps médi

cal adopta très vite une straté

gie d ’information, parfois ou-

trancière, ne présentant que les 

aspects les plus morbides de la 

maladie.

Bien sûr la morale n ’est j a 

mais très loin, mais cet élément 

n ’est pas vraiment au premier 

plan. Un texte de 1918 sur les 

maladies vénériennes est même 

totalement déculpabilisant. On 

y lit ceci: «celui ou celle qui est 

infecté (...) a eu tou t simple

ment un peu moins de chance 

que celui ou celle qui en revient 

indemne. Les deux ont satisfait 

le même désir. La syphilis n’est 

pas le résultat d ’une faute.»

Le vrai clivage qui court dans 

les esprits de 1860 à 1930 n’est

pas moral, il est social. Le sché

ma est toujours le même: les in

dividus sains des milieux bour

geois s’infectent au contact du 

peuple. Un ouvrage édifian t 

publié à Lausanne en 1918, Le 

calvaire d'un jeune médecin trai

te de l’infection de ce praticien 

par une jeune  fille de «basse 

c o n d i t io n  sociale». Le péril 

rôde hors de la maison de fa

m ille . Classes labo rieuses , 

classes vénéneuses. jg

Nicole Malherbe, Péril véné
rien, éd itions Alphil, N eu 
châtel, 2002.
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Canton du Jura

Le gouvernement nouveau est arrivé

L'élection 

de l'exécutif 

jurassien 

a été un succès 

pour la gauche.

Le changement 

semble possible.

Il passe par des 

actes concrets 

sur la vague de 

l'espoir suscité 

par la personnalité 

des nouveaux 

ministres.

L
e Conseil d ’Etat ju ra s 

sien a basculé à gauche. 

Il est com posé désor

m ais de deux  d ém o- 

crates-chrétiens, de deux socia

listes et d ’un  chrétien social in

dépendant. Les radicaux ont 

perdu leur seul siège et le PDC 

sa mainmise sur l’exécutif. Le 

P a r le m e n t  reste  c e p e n d a n t  

ancré à droite. Mais le Grand 

Conseil a l’habitude des majo

r ité s  de c irco n stan ce  qu i se 

constituent en fonction des ob

jets traités plutôt que de l’op 

position classique entre la droi

te et la gauche. Les membres 

du gouvernement élu, anciens 

e t nou v eau x , e n te n d e n t  

d ’a i l le u rs  t ra v a il le r  dans  le 

même état d ’esprit : discuter et 

décider à la lumière des dos

siers sans préjugés partisans. 

C’est le vœu général. Gouver

ner en som m e et oublier les 

idéologies. Pour éviter une lé

gislature chaotique, sinon blo

quée. La capacité de persuader, 

de communiquer pourrait être 

ainsi déterminante. Car il fau

dra convaincre plutôt qu’impo

ser et s ’engager  dans des 

conflits contre-productifs.

Toutefois cet appel à la m o

dération en faveur d ’une poli

tique centriste et consensuelle 

- tour à tour plus à droite ou 

p lus à gauche - est quelque 

peu en porte-à-faux avec la vo

lonté d ’une frange importante 

des électeurs de privilégier des 

personnalités fortes, voire aty

piques, et aux convictions af

firmées. C ’est le cas des deux 

nouveaux conseillers d ’Etat, la 

socialiste  E lisabeth  Baum e- 

Schneider et le chrétien-social 

Laurent Schaffter. Ils représen

tent, à tort ou à raison, des po

sitions plus militantes, plus gé

néreuses. L’un  et l’autre sont

moins enclins au pragmatisme 

et au réalisme gestionnaires. 

Ils semblent plus proches des 

gens du com mun ou d ’en bas, 

se lon  le te rm e consacré . La 

première est fille de paysans et 

assistante sociale, le deuxième 

est chef d ’une PME après un 

passé  d ’o u v r ie r  et il es t le 

neveu d ’un des fondateurs du 

Canton.

Le cœur et la raison
Les jurassiens auraient voté 

avec leur cœ u r  et avec leurs 

tripes, surtout en raison de la 

dég rad a tio n  économ ique  de 

leur canton. C’est vrai et c’est 

une évidence. Pourtant, trop 

souvent répétée celle-ci risque 

de masquer la portée de choix 

qui m ériten t une analyse da 

vantage politique que psycho

logique. L’angoisse, la peur, 

l’incertitude ont certes influen

cé le vote - on l’a assez dit, c’est 

la crise! -, mais elles n’expli

quent pas tout. D’une part, il y 

a la sanction d ’une gestion dé

ficiente du canton dont la ma

jo r i té  bourgeoise au pouvoir 

es t re sp o n sa b le .  C elle-c i, a 

aussi été pénalisée par une al

liance électorale malheureuse 

et de dernier recours entre dé- 

mocrates-chrétiens et radicaux. 

Ces derniers, en plus, ont pro

bablement souffert de leurs dé

bo ires  su r  le p lan  n a t io n a l ,  

confirmant le déclin du parti. 

D’autre part, il y a l’espoir d ’un 

avenir plus solidaire, dépassant 

les intérêts particuliers et les 

impératifs macroéconomiques. 

B ien p lu s  q u ’une  ré a c t io n  

contestataire sous le coup de 

l’incohérence et de l’émotion, 

cette élection inédite, voire his

torique, exprime le désir d ’une 

action politique audacieuse et 

volontaire. Du législatif à l’exé

cutif, les jurassiens ont préféré 

un système fluide, avec une ré

partition équivalente des forces, 

où la confrontation, peut-être 

plus conflictuelle et douloureu

se, mais certainement plus en

richissante pour le sort du Jura, 

pourra it prendre le pas sur la 

recherche du com prom is. La 

ru p tu re  construc tive , m ieux 

que velléitaire, à la place du 

consensus incolore concrétise

r a i t  l ’é lan  p ro g re ss is te  des 

villes, qui devancent la cam 

pagne traditionnellement con

servatrice , et du ca n to n  lui- 

même par rapport au reste du 

pays. Le peuple aura alors véri

tablem ent le dernier m ot à la 

fin de la législature et saura ap

précier les fru its du change

ment qu’il aura souhaité. m d
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Point de vue

L'exportation d'armes en question

La Loi et l'Ordonnance sur le matériel 

de guerre définissent des critères 

stricts pour le commerce avec 

l'étranger. Sont-ils respectés?

D
ans les prochaines années, l’a r 

mée suisse entend mettre sur le 

marché une partie de son équipe

m e n t  m ili ta ire .  T ren te  et u n  

avions de combats Tiger font aussi partie 

du lot. Un certain nombre de ces appareils 

pourrait être racheté par l’armée am éri

caine. Mais faut-il livrer du matériel de 

guerre aux Etas-Unis alors qu’ils sont en

gagés militairement dans plusieurs pays et 

se préparent à attaquer l’Irak malgré les 

controverses politiques et juridiques ?

L’exportation et la vente d ’armes dans 

des pays belligérants sont interdites par la 

Loi fédérale sur le matériel de guerre. Le 

Conseil fédéral ne s ’expose-t-il pas au 

risque d ’enfreindre la loi? L’art. 34 stipule 

en effet que « ...  sera punie de la réclusion 

pour dix ans au plus toute personne qui, 

in ten tionnellem en t (...) développe, fa

brique, procure à titre d ’intermédiaire, ac

quiert, remet à quiconque, importe, ex

porte, fait transiter, entrepose des armes 

nucléa ires, b io log iques  ou ch im iques 

(armes ABC) ... La peine privative de li

berté pourra être assortie d ’une amende 

de cinq millions de francs au plus. Si l’au

teu r  agit p ar  négligence, la peine sera 

l’em prisonnem ent pour douze mois au 

plus ou une amende de 500000 francs au 

plus... ».

En outre, l’art. 22 de la loi autorise le 

commerce du matériel de guerre seule

ment «.. .si ces activités ne contreviennent 

pas au droit international et ne sont pas 

contraires aux principes de la politique 

étrangère de la Suisse et à ses obligations 

internationales.»

Par ailleurs, l’art. 5 de l’Ordonnance sur 

le matériel de guerre définit les critères 

au to risan t les m archés avec l’étranger. 

Celui-ci «doit reposer sur les considéra

tions suivantes:

a. le maintien de la paix, de la sécurité in 

ternationale et de la stabilité régionale;

b. la situation qui prévaut dans le pays de 

destination; il faut tenir compte notam

ment du respect des droits de l’homme 

et de la renonciation à utiliser des en

fants soldats;

c. les efforts déployés par la Suisse dans le 

domaine de la coopération au dévelop

pement;

d. l’attitude du pays de destination envers 

la communauté internationale, notam

ment sous l’angle du respect du droit 

international public;

e. la conduite adoptée par les pays qui, 

comme la Suisse, sont affiliés aux ré

gimes internationaux de contrôle des 

exportations.»

A la lumière de la législation, la Suisse 

devrait renoncer à la vente des avions Tiger 

aux USA et revoir sa coopération militaire 

avec Israël en raison du conflit palestinien. 

De façon plus générale, elle devrait s’inter

roger sur les pratiques passées de quelques 

unes de ses entreprises: Oerlikon-Bührle 

par exemple, au moment de la guerre du 

Vietnam, sans parler de l’Afrique du Sud, 

ou de Ruag Ammotec (producteur de m u

nitions) actif au Proche-Orient.

D’après un texte de Heinrich Frei. 

(trad. Félix Stürner et adapt. md)

__________________________

Remontons le XXe siècle

R
appel de quelques événe

ments suisses au cours du 

XXe siècle dont les années 

se terminent par le chiffre deux : 

1992: Rejet par les électeurs de 

l’adhésion de la Suisse à l’Espace 

Economique Européen.

1982: Approbation de l’Initiative 

sur la surveillance des prix et 

reje t du C o n tre -p ro je t  des 

Chambres fédérales.

1972: Domaine Public devient un 

hebdomadaire.

1962: Le Parti conservateur chré

tien-social suisse (actuellement 

PDC) fête à Lucerne le cinquan

tenaire de sa fondation. Le pro

fesseur Roland Ruffieux de 

l’Université de Fribourg y expose 

le point de vue de l’historien. 

1952: Adoption de la Loi fédérale 

sur l’agriculture; levée de pleins 

pouvoirs dus à la crise des an

nées tren te  et à la deuxièm e 

Guerre mondiale.

1942: Entrée en vigueur du nou

veau Code pénal suisse. 

1932:Exclusion des communistes

de l’administration fédérale.

1922: Rejet de l’Initiative du PSS 

d e m an d a n t u n  prélèvem ent 

unique sur la fortune pour assai

nir les finances fédérales.

1912: Le rapport sur l’organisa

tion du PSS indique la présence 

de quatorze députés socialistes 

aux Chambres fédérales dont 

trois romands (Charles Naine, 

Paul Graber, Jean Sigg). Le PSS 

com pte 279 membres dans le 

canton de Fribourg, 776 (Vaud), 

97 (Valais, sans parti cantonal),

2665 (Neuchâtel) et 328 (Genè

ve). Il y a au to ta l 27 500 

membres dans toute la Suisse, y 

compris ceux de la Société du 

Grutli.

Les jo u rn a u x  socialistes r o 

m an d s ; Le G ru tléen  (V D ), 

Peuple Suisse (GE), La Sen ti

nelle (NE).

1902: Elie Ducommun et Albert 

Gobât reçoivent le Prix Nobel 

de la Paix. Avec Henry Dunant 

(1901) ce sont les seuls Suisses 

lauréats de ce prix. cfp
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Art et science

La mise en corps selon Hapax
Un colloque sur l'épiphanie du corps. 

Artistes et scientifiques en ont 

décliné la chair et l'âme au gré 

de vrais faux récits de son errance.

U
ne rencontre entre art 

et science, sur le thème 

La mise en corps, s’est 

dérou lée  à L ausanne 

du 7 au 9 novembre 2002, or

ganisée par l’association Hapax 

avec le concours du Musée de 

l’Elysée et accueillie au Musée 

Olympique. En un  programme 

som ptueux concocté par Gé

rard Genoud et Rita Rudaz, elle 

a rassemblé de rem arquables 

intervenants. Faute de place en 

cette rubrique, je limiterai ce 

compte-rendu aux plasticiens. 

Déplorable injustice puisque 

ces rencontres veulent ju s te 

ment faire voler en éclat le cloi

sonnement des disciplines que 

«l’objet corps» convoque au 

jo u rd ’hui.

Le corps métamorphosé
C’est Orlan qui a ouvert les 

feux avec pétulance, non pas en 

p r a t iq u a n t  com m e annoncé  

une performance mais en pré

sentant sa carrière, déjà longue. 

L’allure de cette in tim idan te  

prêtresse de l’Art Charnel me 

fait penser à ce qu ’au ra it  pu 

être l’enfant supranaturel(le) 

de Ray Charles et Marguerite 

D uras . Elle exécu te  dep u is  

t r e n te  ans des choses é t o n 

nantes et effrayantes sur, avec, 

dans son corps (de femme, il 

n’est pas vain de le rappeler). 

Elle est devenue  cé lèb re  au 

début des années 1990 en su

b issan t des in te rv en tio n s  de 

chirurgie plastique don t elle 

assura it en direct la mise en 

scène et, décidément généreuse 

de sa personne, la commercia

lisation de «reliquaires» conte

nant quelques grammes de ses 

tissus adipeux. C’est quand elle 

parle de son trousseau, dont les 

d rap é s  o n t  été in tég ré s ,  en 

hom m age au baroque , à ses 

p e r fo rm a n c e s  des d éb u ts ,  

qu’Orlan est la plus émouvan

te. Comme le soulignait l’his

torien d ’art Marco Costantini, 

son apport héroïque à la n o 

tion d ’auto-fiction lui a confé

ré une place de choix dans l’art 

contem porain . Sanctification 

du corps que l’on est, que l’on 

a, à qui l’on appartient ou qui 

vous encombre ... Il est tentant 

d ’y voir l’imposture plus que la 

posture, le corps paré plus que 

l’être désemparé, l’icône télévi

suelle p lu tô t  que l’égérie de 

Grand-Guignol ou la Diva des 

tab les  d ’o p é ra t io n .  C ha ir  à 

canon psychanalytique, Orlan 

rudoie avec élégance les psy

chothérapeutes (venus n o m 

breux écouter cette invraisem

blable curiosité). Mais elle tu 

toie son chirurgien.

Le corps souffrant
Jean Otth livre une Stratégie 

du regard, en posant d ’emblée 

qu ’a r t et science fo rm ent un  

couple incestueux. Bien loin 

des exubé rances  d ’O rlan , il 

n ’en a pas m oins échafaudé 

une cosm étique de l’ho rreur 

lorsqu’à l’aide de l’atlas Jacobi 

et de ses planches de dermato- 

pathologie, moulages de plâtre 

peints, maquillés de squames 

p so r ia s i t iq u e s ,  de ro séo les  

d ’origine syphilitique, de p u 

rulences diverses, il traquait,

d it-il, ces petits  m iracles de 

poésie qui peuvent se produire 

dans les images du corps souf

f ra n t .  O n songe à F rancis  

Bacon qui les guettait dans les 

r e p r o d u c t io n s  p h o to g r a 

p h iq u e s  de m a lad ies  de la 

bouche. Reprenant le m ot de 

Cézanne en confessant des pé

riodes «couillardes» de son ac

tivité, J. Otth atteste avec cou

rage, hum our et endurance la 

complexité du rôle joué par le 

sexe dans le travail artistique. 

Ses séries O blitérations, P u 

deurs ou Lilith  sont une véri

table docum entation  des t ra 

jectoires libidinales, d ’une in 

estimable valeur poétique, qui 

réussissent à éviter les écueils 

du voyeurisme.

Le corps tendre
Le p h o to g ra p h e  O liv ier  

Christinat a présenté une vidéo 

spécialement conçue pour cette 

rencontre : L ’entrée en corps. Ce 

film m ontre  un  fragm ent du 

long processus d ’apprentissage 

des gestes du quotidien par son 

tout jeune fils. L’œuvre est dé

c r ite  avec a u to d é r is io n  par  

l’auteur géniteur comme une 

«film de famille, m ielleux à 

souhait». Il n ’en est év idem 

ment rien. Elle signe « l’entrée 

en v id é o »  du p h o to g rap h e ,  

c’est-à-dire sa propre assimila

tion du mouvement dans la fa

brication d ’images. C’est une 

réussite, comme en a témoigné 

l’enthousiasm e du public (et 

pas seulement auprès des psy- 

chomotriciens présents). L’au 

dace la p lus in té ressan te  de

l’artiste réside dans une utilisa

tion de la musique (séduisante 

donc  co n te s tab le  p o u r  c e r 

tains): ici des œuvres de Kur- 

tag, Weber, W ildberger et de 

Christinat lui-même, qui insis

te sur l’importance de certains 

compositeurs dans sa produc

tion photographique. Si le ma

tériel sonore a parfois un  côté 

enrobant qui peut gêner, il en 

émerge p o u r ta n t  une ch o ré 

graphie naturelle du corps de 

l’enfant. Cette entrée se trouve 

alors enrichie d ’une dimension 

fictionnelle et lyrique. Le tra 

vail d ’Olivier Christinat a eu le 

mérite d ’apporter au thème de 

cette rencontre in terd iscip li

naire une notion bien présente 

dans l’art contem porain mais 

rarement débattue par ses exé- 

gètes : une nostalgie de la ten

dresse.

Je ne sais pas si vous êtes 

comme moi mais la tendresse, 

quand je me trouve au Musée 

Olympique, j ’en redemande.

Christian Pellet

La Mise en corps est la troisiè
me édition des rencontres in
terdisciplinaires entre art et 
science organisées par Hapax. 
La première avait eu lieu en 
1996 au Conservatoire de m u
sique de L ausanne  sur le 
thème Généalogies ; la deuxiè
me au Théâtre de l’Arsenic en 
1999 s ’in t i tu la i t  Figures 
rebelles.
Hapax, rue Pichard 9, Lausan
ne. E-mail: apax@bluewin.ch
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Chronique

Le baiser de Judas Ben-Hur

Par Anne Rivier

B
ienne. J’ai treize ans et ma mère m ’emmène au cinéma. 

C’est un  cadeau d ’anniversaire. On doit être en décembre. 

Je revois le bitume brillant et ce brouillard qui salit les fins 

d ’automne. On se dépêche. Ma mère a mis son manteau 

vert bouteille, elle a l’air de se réjouir. Il pleuvine de travers, la 

neige n’est pas loin, on sent pointer sa menace dans le vent noir.

Par chance les cours de ski n’ont pas commencé. On m’y a ins

crite d ’autorité pour la deuxième année consécutive. Je redoute 

ces mercredis après-midi où, sous la férule d ’un moniteur iras

cible, je perds régulièrement mes moyens. A ski je n’aime que les 

dévalements en schuss, ils raccourcissent la corvée. J’ai toujours 

froid, les doigts gelés et deux pieds gauches dans mes souliers dé

trempés. Je m ’emmêle les bâtons dans les piquets, je tom be à 

chaque tournant avec une sorte de délectation fataliste.

Si je n’arrive pas à slalomer c’est parce que je n’en vois pas l’uti

lité. Je ne vois d ’ailleurs d ’utilité à rien à ce moment-là de mon 

existence. Je suis une gamine osseuse et tourmentée, une Back- 

fisch, dit ma grand-mère, insupportable pour les autres et pour 

moi-même. A l’école je m’ennuie à crever. En vacances, c’est en

core pire.

Je viens d ’avoir treize ans et ma mère m’invite au cinéma. C’est 

probablement un  de ces interminables dimanches. D’habitude on 

sort en famille. Alors, juste elle et moi, l’événement est m émo

rable. Nous sommes en retard. Nous pressons le pas, traversons le 

sous-voie, longeons la Maison du peuple. Voilà la Cave Valaisanne 

à l’angle de la rue et en face la minuscule coopérative Migros des 

débuts.

A la caisse du Capitole on hésite. Evidemment, je ne parais pas 

mon âge et c’est mon plus grand désespoir. Ma mère parlemente 

avec le cerbère, une grosse dondon pleine de seins, en l’occurren

ce. «Le film contiendrait-il des ébats torrides? De la violence et 

des larmes? Je suis une personne responsable, madame, je connais 

mon enfant».

Il y a longtemps que le Capitole de Bienne a disparu. Pourtant 

je me rappelle parfaitement son hall imposant, ses ouvreuses et 

leur lumignon baladeur, la salle surchauffée, les murs vieux rose, 

le velours fané des sièges. Et puis ces odeurs de poussière et de 

fard, la myriade d ’étincelles dans le faisceau du projecteur.

Pendant les diapositives de la «réclame» ma mère déballe des 

bonbons à la menthe. Aux actualités elle se concentre. La voix so

lennelle du speaker du Ciné-journal suisse, le cri égosillé du coq 

Pathé, je les entends quand je veux. Et le chuintement du rideau 

rouge qui se referme, son soupir étouffé quand il se rouvre. Enfin, 

la musique du générique jaillit des haut-parleurs. Maman me glis

se un  mouchoir propre dans la main.

Transportées dans la Palestine du premier siècle de notre ère, 

nous entrons dans Jérusalem aux côtés du tribun Messala, com

mandant des troupes romaines d ’occupation. Casque à panache, 

poitrine d ’acier, jupette flottant sur une cuisse avantageuse, le fier

centurion rend visite à son ami d ’enfance, Judas Ben-Hur. L’acteur 

Charlton Heston (ex-Moïse des D ix Commandements) a rasé sa 

barbe pour incarner ce fils d ’une noble famille juive qui refuse de 

se soumettre à la loi du plus fort.

Je suis immédiatement fascinée par cet hercule aux yeux doux. 

Je pressens qu’il va lutter jusqu’à la m ort pour que son peuple re

trouve sa terre et la liberté. Une tête brûlée, un fondamentaliste, un 

kamikaze? Non. Le défenseur courageux d ’une cause légitime. Un 

David contre les Goliath du monde entier. Ce jour-là, Ben-Hur de

viendra mon idole et Charlton Heston mon idéal pour la vie.

A peine l’ai-je adopté que mon héros est accusé (à tort) d ’avoir 

tué le nouveau procurateur de la ville. Appréhendé par Messala il 

risque les galères. Sa mère et sa sœur sont jetées en prison.

Son esclave dévouée, Esther, fille de son intendant, le vénère de

puis sa plus tendre enfance. Elle jure de l’attendre, des siècles et des 

siècles s’il le faut: qu’il ne se fasse aucun souci, elle et son père 

veilleront sur la propriété en son absence. Car il reviendra, elle en 

est certaine.

Ben-Hur l’embrasse fougueusement avant de lui être enlevé par 

les sinistres sbires de Messala le collabo. Je serre le bras de ma 

mère. Etonnée, elle me scrute longuement dans le noir. Les yeux 

me piquent, ma respiration s’accélère. Ce baiser a-t-il existé ou 

l’ai-je imaginé? Q u’im porte puisqu’il fleure à jamais le jasmin, 

l’encens et la myrrhe.

Et puis, c’est le désert. Enchaîné à ses camarades d ’infortune 

Judas Ben-H ur avance, en ployant sous le fouet. Paysages b i

bliques, la chaleur, la terre aride, les rochers veinés d ’acier. Et par

tout ces cailloux tranchants comme des lames, arme des opprimés, 

outil des lapidateurs.

Ben-Hur, torturé par la soif, va s’écrouler quand un jeune incon

nu, charpentier à Nazareth, lui donne à boire. J’exulte, j étouffé, le 

cœur me manque. Les images pieuses de mon école du dimanche 

s’anim ent. La fraîcheur de l’eau sur ma peau, la douceur des 

paumes du Miséricordieux sur mon front, je m ’identifie à ce mal

heureux supplicié qu’on désaltère.

A l’entracte, dédaignant l’esquimau que ma mère me tend, je me 

réfugie aux toilettes. Dans la valse affolée de mes sentiments, je 

sanglote sans pouvoir m’arrêter. L’injustice faite à mon héros, je 

me la suis appropriée, elle m ’atteint personnellement. Je n’ai que 

treize ans mais ma révolte est adulte. L’injustice est un  moteur 

puissant, une force universelle capable de soulever des montagnes. 

Et des milliers d ’adolescents.

De la suite de l’histoire, de la fabuleuse course de chars, je ne re

tiendrai que la victoire de mon héros: Ben-Hur s’est vengé. Seul, à 

la loyale. En un temps où, en peplum et en panavision, la guerre 

était jolie.

A ujourd’hui, le sable de Jérusalem est recouvert de sang. Et 

Charlton Heston préside le lobby arm urier le plus influent des 

Etats-Unis. ■
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